
Pour une agriculture d’avenir qui préserve les ressources naturelles  

S’agissant de la politique agricole, la position du PS se base sur les principes suivants: 

1. Le PS s’engage pour une agriculture durable qui tienne compte aussi bien de 

l’environnement et du bien-être des animaux que des intérêts des consommateurs et des 

producteurs (y compris leurs employé-e-s) tout en menant une stratégie axée sur la qualité. 

  

2. Le PS s’engage en faveur d’un approvisionnement de l’ensemble de la population par des 

denrées de qualité supérieure produites, dans la mesure du possible et pour autant que 

cela fasse sens, à proximité voire dans une autre région de Suisse. Dans le cas contraire, il 

milite pour des importations respectant des conditions équitables. 

 

3. Le PS soutient l’Article constitutionnel sur l’agriculture ancré dans la Constitution voici 

bientôt 20 ans à une très large majorité. Comme les objectifs qu’il formule n’ont en rien 

perdu de leur actualité, il convient de l’appliquer à la lettre plutôt que d’envisager de le 

modifier. 

 

4. C’est d’ailleurs le but poursuivi par la politique agricole 2014/17 à laquelle le PS a donné 

son aval et qui doit désormais être mise en œuvre. Même si - sur certains points - le PS 

aurait souhaité aller plus loin, il s’oppose avec détermination à un retrait de cette réforme. 

On ne peut pas admettre un retour en arrière sur la taille des troupeaux, le volume des 

importations de fourrage ou l’ampleur de l’impact de l’agriculture sur l’environnement ! 

Nous refusons toute réglementation sur les prix ou la quantité conduisant à de nouvelles 

surproductions. 

 

5. La mise en œuvre de la politique agricole 2014/17 prendra du temps. L’agriculture 

d’aujourd’hui doit savoir à quoi elle doit s’adapter. Et son écologisation ne saurait reculer, 

comme semble cependant le souhaiter l’Union suisse des paysans. Les propriétaires 

d’exploitations agricoles et leur employé-e-s ont droit à la sécurité, que ce soit en matière 

de planification ou de fiabilité. Du point de vue du PS, l’agriculture n’a pas de problèmes au 

niveau de la production, mais dans la création de valeur ajoutée. Une solution potentielle 

passe par une stratégie globale orientée sur la qualité.   

 

6. Par le biais des paiements directs, le PS soutient l’indemnisation équitable de denrées 

produites de manière durable en fonction de leur prix, mais aussi d’une rémunération pour 

les prestations fournies au bénéfice de l’ensemble de la société. En priorité pour les 

exploitations de taille modeste, l’agriculture biologique et de montagne. Le PS soutient le 

développement de relations aussi respectueuses que constructives entre les divers acteurs 

du marché, sur la base d’une stratégie orientée sur la qualité qui permette de dégager des 

recettes équitables pour tout le secteur.  

 

7. La politique agricole 2014/17 permet d’améliorer la biodiversité, ce qui est à saluer. Reste 

à gérer les dépassements réguliers des seuils de tolérance des résidus dans les eaux 

souterraines comme de ceux des taux de pesticides dans les cours d’eau qui sont 

malheureusement toujours d’actualité. Le PS s’engage pour que l’agriculture soit soumise 

à de nouvelles incitations et prescriptions plus strictes afin de préserver les ressources 

naturelles, la biodiversité et le paysage.   

 

8. Le PS est fermement attaché à la préservation des terres agricoles. C’’est pour cette raison 

qu’il s’est engagé en faveur de la réforme de la loi sur l’aménagement du territoire et de 

l’initiative sur les résidences secondaires. II exige donc une application sans concession 

des décisions populaires.  



9. Le PS rejette toutes les formes d’élevage en batterie et s’engage en faveur d’exploitations 

respectant les besoins des animaux, en particulier s’agissant du fourrage. 

 

10. Le PS exige la transparence du marché et soutient les démarches visant à promouvoir les 

produits locaux et régionaux, Les contacts entre agriculteurs et consommateurs doivent 

être renforcés. Que ce soit par le biais de coopératives de vente ou d’achat, de services 

agricoles et - là où c‘est possible - de ventes directes à la ferme.  

 

11. Il faut améliorer l’information aux consommateurs en introduisant une garantie - sans 

ambigüité - de l’origine comme de la traçabilité des produits.  

 

12. Pour l’industrie alimentaire suisse, le système de paiements directs doit, en fonction de la 

valeur ajoutée et de la compétitivité, aboutir à une stratégie qui mise avant tout sur la 

qualité. Cela comprend notamment la promotion de la production animale basée sur les 

herbages ainsi que le maintien du moratoire sur la commercialisation d’organismes 

génétiquement modifiés (OGM). 

  

13. Le PS exige l’introduction d’une convention collective de travail pour les employé-e-s 

agricoles qui garantisse un salaire minimum de même que le principe « à travail égal, 

salaire égal ».  

 

14. Le PS s’engage en faveur d’une agriculture écologique, localement bien ancrée et 

rémunératrice afin de garantir un avenir aux générations successives tout comme la 

création de futures places de travail. 

 

15. Les PS est préoccupé par la disparition régulière d’exploitations agricoles et exige que les 

plus petites d’entre-elles ne soient pas désavantagées par les conditions-cadre politiques. Il 

revendique en outre l’introduction d’un plafond des paiements directs basé sur le revenu et 

la fortune comme celle d’une limite du nombre de têtes de bétail par exploitation. 

 

16. Sur le plan international, le PS Suisse s’engage en faveur de l’introduction de standards de 

production écologiques et sociaux, pour le commerce équitable ainsi que pour le droit à 

l’autodétermination des exploitations agricoles familiales.  


